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niques des recrues serruriers des balleries et compagnies de position, et pour
former ces ouvriers au Service qu'ils auront ä remplir aupres de leurs batteries el
compagnies.

Desormais les cours speciaux de serruriers ne feront plus partie d'une ecole de

recrues; ils seront organisös ä part, de fagon ä ce que ces ouvriers soient formes

ä leur metier et reconnus aples ä leur service dans rarlillerie, avant d'etre
attachös comme recrues-serruriers aux öcoles de recrues de leur arme.

Dorenavant les recrues-serruriers ne seront admis comme tels aux öcoles de

recrues qu'aprös avoir obtenu, ä un cours special de serruriers, un certificat de

capacitö dans leur metier de serruriers de balterie ou de compagnie de posilion.
Ces recrues-serruriers seront ensuite commandes pour les ecoles de recrues, de

sorte qu'il n'y ait plus ä envoyer ä ces öcoles d'anciens serruriers precedemment
incorpores; pour autant, du moins, que le nombre des nouveaux suffise ä la
demande.

Les serruriers qui enlreraient ä une öcole de recrues sans avoir prealablement
satisfait aux conditions exigees au cours spöcial de leur metier, seront considöres
comme recrues de canonniers, ct ne pourront ötre allaches plus tard comme
serruriers ä leur batterie ou compagnie qu'aprös avoir fait leurs preuves de capacite
ä un nouveau cours spöcial de serruriers.

Aarau, le 5 mars 1875. Le chef de l'arme de l'artillerie,
Hans Herzog.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Circulaires du Döpartement militaire fedöral.

Berne, le 3 avril 1875.
Comme la nouvelle ordonnance sur les societes volonlaires de tir, prevue par

l'art. 140 de la loi militaire, ne pourra sans doute pas encore ötre mise en vigueur
celte annee, nous croyons devoir vous informer qu'on appliquera encore les
anciennes prescriplions reglementaires aux exercices des sociölös volonlaires de tir
en 1875.

La verification des labelles de lir pour 1874 n'a pas donne de bons resultats.
Malgie les recommandations categoriques de nolre circulaire du 5 fevrier 1874,
plus de cent sociölös ont du ötre exclues du subside födöral, parce qu'elles n'a-
vaienl pas tirö aux dislances posilivement prescriles de 300 et 400 metres, ou

parce qu'elle n'avaient pas tirö sur les cibles prescriles. Quelques societes ont
ögalement du etre exclues du subside pour ne pas avoir envoye ieurs labelles de

tir en temps voulu.
Nous nous voyons, en consequence, dans la nöcessilö de rappeler de nouveau

les prescriptions dont il s'agit el de renouveler ici nos observations anlö-
rieures.

Les prescriptions ä observer par les sociötös de lir sont contenues :

1° Dans le reglement sur les subsides a aecorder par la Confederation aux
societes volontaires de tir du 10 janvier 1870. (Recueil officiel X, 33

Quant aux dimensions des cibles el ä l'indication des rösultats de tir on doit se

conformer au :

2° Reglement concernant les cibles pour armes ä feu portatives et instruction
sur le mode ä suivre pour indiquer les resultats de tir, du 3 avril 1872.

Enfin les prescriplions les plus importanles du röglement du 10 janvier 1870
sont contenues au verso du formulaire de rapport annuel des societes de tir, sous
le titre :

3" Instructions sur les exercices de tir et le mode ä suivre pour en indiquer
les resultats, du 8 avril 1872.

Quant aux distances auxquelles les exercices de tir doivent avoir lieu, ce n'est
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plus lc reglement de 1870 qui fait regle, mais seulement les instructions du 8
avril 1872.

Les sociölös doivent recevoir non seulement le formulaire indique sous chiffre
3, mais aussi le röglement sur les cibles, mentionne au chiffre 2.

Pour avoir droit au subside federal, on ne demande que le feu de precision,
indique exaetement sur la tabelle de tir n° 1 et l'envoi du formulaire de rapport
annuel de la societe.

Toutefois, un grand nombre de sociötös s'exercent aussi ä d'autres genres de

feux et en indiquent les rösultats, c'est pourquoi il esl necessaire de leur faire
tenir tous les formulaires de tabelles de tir. Les sociötös sonl libres de fixer les
distances auxquelles elles veulent tirer, en dehors de celles prescrites, car il est
necessaire de leur laisser une certaine latitude suivant les places de tir oü elles
s'exercent. Mais comme ces exercices onl lieu en gönerai ä des distances difförentes

et qu'il serait utile pour les societes de pouvoir comparer les resultats qu'elles
obtiennent avec ceux d'aulres sociölös, — resullat que nous nous chargerons de

publier — il est ä desirer que l'on s'en lienne aulant que possible, pour le feu
de pröcision, aux dislances correspondant ä celles de la hausse de nos armes.

La repartition de 50 coups obligatoires enlre les differentes dislances serait plus
pratique en ayant lieu comme suit:

10 coups ä 225'"
10 » 300m [ cible lm 8/lro8.
10 » 400m)

10 » 300m } ciblc de camPaPe im/lm-

Ces exercices de precision peuvent avoir lieu en möme temps dans les differentes

positions du corps, par exemple.
A 225m debout;
A 300m ä genou;
A 400m ä terre.

Quant au nombre de coups döpassant le minimum obligaloire, les sociötös

peuvent choisir les exercices suivants et les repartir ä l'avance sur plusieur8
annees :

Tir ä 150™, comme exercice ä des distances au-dessous de 225m (hausse
complötement abaissöe);

Tir ä plus de 400m de distance;
Feu de vilesse individuel, \
Feu de salves, f avec la hausse la plus basse (225m), distance ä

Feu de salves de vitesse, l laquelle notre arme deploie son plus grand eflel;
Feu de lirailleur,
Exercice d'estiniation des distances;
Tir ä distances inconnues;
Tir sur des cibles mouvantes et disparaissantes.
Les autoriies mililaires des canlons sonl priees de veiller ä ce que toutes les

societe de tir soient pourvues de cibles reglementaires de l^/l^S et de lm/lm;
elles voudront bien aussi leur faire donner, au besoin, une instruction sur la
maniere, d'indiquer los resultats de tir.

Quelques tabelles de tir incomplötes nous ötant de nouveau parvenues en 1873,
nous nous permeltons encore les observations speciales suivantes :

1° Sous le titre « dimensions des cibles » il faut indiquer en metres le genre
de cibles employees et ne pas se borner ä la simple menlion de « reglementaire

; »

2° II faut indiquer au pied du formulaire de tabelle de tir le nombre et l'es-
pece d'armes employees;
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3° Les soeiötaires qui ont lire les 50 coups obligatoires, mais qui n'ont pas
assiste ä trois exercices, doivent etre indiquös sur la tabelle de tir;

4° Si les sociötös fönt figurer leur membres plusieurs fois dans les labelles,
il est necessaire que cela ait lieu dans le meme ordre el avec les memes
numeros ;

5° Les tabelles de tir qui ne seraienl pas conformes aux prescriptions et aux
observations qui pröcödent, doivent elre renvoyees aux sociötös de qui elles Omanern,

par les autorites militaires cantonales, avec l'invitalion de les rötablir
exaetement

6° L'art. 2 du reglement du 10 janvier 1870 prescrit que les sociölös doivenl
envoyer leurs labelles de tir aux autorites militaires cantonales, au plus tard
jusqu'au 15 novembre de chaque annöe ;

Les sessions de l'Assemblee föderale ayant ötö transförees ä une epoque plus
rapprochöe, et les comptes födöraux devant ötre boucles un mois plus tot, il est
expressement statue que les societes, dont les tabelles de tir ne parviendraient au
departement soussigne qu'aprös le 15 decembre, n'auront plus droit au subside
federal;

7° Les exercices de tir doivent avoir lieu exclusivement avec des armes se
chargeant par la culasse et des munitions d'ordonnance; en consequence, il est interdit

de se servir de la munition de cadet;
8° Les sociölös qui ne se conformeraient pas sous tous les rapports aux

prescriptions reglementaires, seront exclues du droit au subside federal;
9° Les sociölös de tir de cavalerie ou les membres des sociölös de tir armes du

mousqueton, sont tenus de tirer au moins ä deux distances et chaque membre de
lirer au moins 10 coups ä la distance de 300m sur des cibles de lm8/lm8, pour
avoir droit au subside fedöral.

Du reste, les prescriplions du reglement du 40 janvier 1870, ainsi que celles
contenues au verso du formulaire de rapport du 8 avril 1872, leur sont ögalement

applicables.

Berne, le 6 avril 1875.
Des rapports qui nous ont etö faits par les cantons sur le resultat du dernier

recrutement, il rösulte qu'outre les recrues de la classe de 1855, astreints
au service de cette annee, il s'en trouve un nombre considerable des annees an-
terieures.

Afin de ramener le chiffre des recrues dans une juste proportion avec les moyens
d'instruction dont nous disposons tant en personnel qu'en materiel, el afin de rö-
duire dans une certaine mesure les frais d'öquipement et d'instruclion de cette
annöe, le Conseil federal a decide, dans sa söance du 31 mars dernier:

Qu'outre les recrues de l'annöe 1855, on ne devail appeler aux ecoles de
recrues de l'annöe courante, que les hommes nes de 1843 ä 1854, astreints au
service mais qui n'ont pas encore pris part ä une öcole d'instruclion.

Nous vous invitons, en consequence, ä separer pour le moment toutes les

recrues appartenant ä une annöe anterieure ä celle de 1843 et ä n'envoyer que
les classes plus jeunes aux öcoles de recrues de cette annee. Le chiffre des hommes

appartenant aux annees antörieures ä 1843 devra ötre communique au

döpartement jusqu'au 20 avril courant.
A celte occasion, le döpartement se permet de rappeler ä votre souvenir une

des prescriptions de sa circulaire du 15 janvier dernier, ä teneur de laquelle tous
les etrangers au canton, nes antörieurement a 1855 et astreints au service, mai
qui ne sont qu'en sejour dans un canton, sont exclus du recrutement et doivent,
en consequence, etre soumis au paiement de la taxe mililaire dans le canlon oü
ils sont en sejour. — Nous atlirons specialement l'attention des autorites mililaii es

sur cette prescription qui devra etre strictement executee.
Le chef du departement militaire fedöral, Welti.
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Nominations et promotions föderales.

Sur la proposition du Departement militaire fedöral, le Conseil födöral a nomme
au nouvel ötat-major general:

Colonels: MM. Siegfried, Hermann, de Zofingue, ä Berne, chef du bureau
federal d'ötat-major; de Sinner, Rodolphe, de Berne, colonel ä l'ötat-major
gönöral.

Lieutenants-colonels: MM. Bollinger, Henri, de Schaffhouse; Frey, Emile, de
Mönchenstein, ä Bäle; Rudolf, Auguste, de Rietheim, ä Aarau; actuellement
lieutenants-colonelsäl'ötat-majorgeneral; Burnier, Victor, de Lutry, ä Lausanne,
lieutenant-colonel ä l'ötat-major du genie.

Majors: MM. Caviezel, Charles, de Coire; de Mechel, Hans, de Bäle; de
Crousaz, William, de Lausanne; Baidinger, Emile, de Baden; Fahrländer,
Charles, de Laufenbourg, ä Aarau; Zürcher, Alfred, de Berthoud, ä Berne;
Couteau, Sigismond, de Genöve; Berlinger, Georges, de Ganterschwyl; actuellement

majors ä rötat-major general; Meister, Ulrich, de Benken, ä Zürich;
Bühler, Adolphe, de Winterthour; actuellement majors ä l'etat-major d'arlillerie;
Fahrländer, Eugene, de Laufenbourg, major d'infanterie.

Capitaines : MM. Thormann, Georges, de Berne, capilaine ä l'ötat-major du
genie; Keller, Arnold, d'Aarau ; Riniker, Hans, de Habsbourg, ä Aarau;
capitaines ä l'ötat-major d'artillerie; Capponi, Marco, de Cerenlino, ä Bellinzone; de

Wattenwyl, Hans, de Berne; Schweizer, Alexandre de Zürich ; Favre, William,
de Geneve, ä Grange ; Favre, Camille ; de la Rive, Edmond, de Geneve ; Alioth,
Wilhelm, de Bäle; Isler, Pierre, deKaltembach (Thurgovie); Favey, Georges, de
Pompaples (Vaud); Rieler, Oscar, de Winterthour, Pfyffer, Jean, de Döttingen
(Argovie), ä Berne; Secretan, Edouard, de Lausanne; Hungerbühler, actuellement

capitaines ä rötat-major general; Hugo, de Saint-Gall, lieutenant d'infanterie;

Alioth, Rodolphe, de Bäle, ä Arlesheim; de Sainl-Georges, William, de

Changins (Vaud); lieutenant ä l'ötat-major du gönie.
On sait que d'apres l'art. 70 de la loi, ce corps doit compter 3 colonels, 16

lieutenants-colonels ou majors, 35 capilaines. Des nominations complementaires
seront donc necessaires.

Le Conseil fedöral, en dale du 31 mars 1875, a nomme comme suit les chefs
des lazarets de campagne et leurs remplacants :

Pour le 1er arrondissement: Chef de lazaret: M. Ferdinand Ceresole, de
Vevey, ä Morges, actuellement capitaine d'etat-major. Remplacant: Vacat.

Pour le 2e arrondissement: chef de lazaret: M. Gustave Virchaux, de Saint-
Blaise, au Locle, actuellement capitaine d'ötat-major. Remplacant: Vacat.

Pour le 3e arrondissement: chef de lazaret: M. Albert Wyttenbach, de Berne,
actuellement capitaine d'ötat-major. Remplacant: Emmanuel Niehans, de Berne,
actuellement capitaine d'elat-major.

Pour le 4e arrondissement: chef de lazaret: M. Jacques Kummer, ä Aarwangen,

actuellement medecin de balaillon. Remplacant: Francis Bucher, ä

Lucerne, actuellement mödecin ä l'etat-major cantonal.
Pour le 58 arrondissement: chef de lazaret: M. Charles Fischer, de Reinach,

ä Bäle, actuellement capilaine d'elat-major. Remplacant: Wilhelm Hirt, de
Soleure, actuellement capilaine d'ötat-major.

Pour le 6e arrondissement: chef de lazaret: M. Emile Rahm, de Schaffouse,
actuellement capitaine d'ötat-major. Remplagant: Adolphe Baumann, de Stäfa, ä

Meilen, actuellement capitaine d'ötat-major.
Pour le 7' arrondissement: chef de lazaret: M. Ulrich Böhi, de Schönholzers-

weilen, ä Erlen (Thurgovie), actuellement capitaine d'ötat-major. Remplacant:
Albert Girtanner, ä Saint-Gall, actuellement major et medecin d'elat-major du
canton de Saint-Gall.
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Pour le 8e arrondissement: chef de lazaret: M. Paul Lorenz, ä Coire, actuellement

medecin de bataillon du canton des Grisons. Remplacant: Giuseppe
Mariotti, de Locarno, actuellement capitaine d'elat-major.

Le 13 avril le Conseil federal a promu coloneVbrigadier M. le lieutenant-colonel
Bonnard, ä Lausanne, pour faire parlie de la lle division en remplacement du

colonel Rilliet de Genöve, qui n'a pas accepte. M. Bonnard commandera la 3e
brigade (Fribourg et Neuchälel) et M. Frote la 4e (Berne et Neuchätel).

Le Conseil federal a procede, dans sa söance du 16, aux nominations
mililaires suivantes:

A. Commandants des regiments d'artillerie.
Ire brigade : 1er rögiment, M. Brocher, ä Geneve, major fedöral; 2e regiment,

M. Rochaz, ä Orbe, major federal; 3e regiment, M. de Meuron, ä Mont (Vaud),
promu au grade de major federal.

Ue brigade : 1er regiment, M. Delarageaz, ä La Sarraz, major federal ; 2"
regiment, M. Perrochet, Ed., ä la Chaux-de-Fonds, promu au grade de lieutenant-
colonel ; 3e regiment, Bovet, Louis, ä Areuse, major fedöral.

HIe brigade : 1er rögiment, M. Egg, ä Islikon, major federal ; 2e regiment,
M. Socin, ä Bäle, major federal; 3e regiment, M. Lohner, ä Thoune, promu au
grade de major federal

lVe brigade : 1er rögiment, M. Ruef, ä Berthoud, lieutenant-colonel; 2e

regiment, M. Ruedi, ä Waldhauser, capitaine federal; 5" regiment, M. Hunziker, ä

Aarau, major federal.
Ve brigade : 1er rögiment, M. Fischer, ä Oberentfelden, major fedöral; 2erögiment,

M. Welti, ä Stein (Argovie), major föderal ; 3" rögiment, M. Allmann, ä

Aarau, major federal.
Vle brigade : 1er regiment, M. Fischer, Ad., ä Rheinach, major federal; 2e

rögiment, M. Sulzer, Henri, ä Winterlhour, major federal; 3e regiment, M. Hauser,

ä Wädensweil, major födöral.
VUe brigade : 1er regiment, M. Meyer, ä Herisau, lieutenant-colonel ; 2e

rögiment, M. Vogler, ä Frauenfeld, major federal; 3e regiment, M. Sulzer, Edouard,
ä Winterthour, major federal.

VIII* brigade: 1er regiment, M Hebbel, ä St-Gall, major fedöral; 2e

rögiment, M. Göldy, ä St-Gall, major federal; 3e rögiment, M. Pestalozzi, äZurich,
major fedöral.

B. Commandants des parcs de division.
Ire division, M. Gard, ä Genöve, major federal; lle division, M. Doxat, ä

Yverdon, major fedöral; IIP- division, M. Mögli, ä Weidlisbach, major federal;
lVe division, Schnell, ä Berthoud, major föderal; Ve division, M. Scheuermann,
ä Aarbourg, major federal; VIC division, M. Ernsl, ä Winterthour, major föderal;
VIIe division, M. Reinhart, Paul, ä Winterlhour, major fedöral; VHP division,
M. Nicoliier, ä Yevey, major födöral.

C. Commandants des bataillons du train.
1" balaillon, M. Monnard, Charles, aux Ponts, promu au grade de major ;

2e balaillon, M. Krämer, Louis, d'Auvernier, ä Bienne, major; 5e bataillon,
M. Haag, ä Bienne, capilaine de train de parc; 4e bataillon, M. von Diesbach, ä

Liebegg (Argovie), major; 5e balaillon, M. During, ä Lausen (Bäle-Ville), major;
6e balaillon, M. Bleuler, ä Uster, major; 1e balaillon, M. Baümlin, ä Rolhen-
hausen, capitaine de train de parc; 8e bataillon, M.Tschudi, ä Glaris,capitaine de
train de parc.

D. Commandant du regiment d'artillerie de montagne.
M. de Loes, Charles, ä Aigle, lieutenant-colonel.



— 175 —

E. Commandants de l'artillerie de position.
1" section, M. Sarasin, ä Geneve, lieutenant-colonel ; 2e section, M. von

Edlibach, ä Zürich, lieutenant-colonel; 3e section, M. Hirzel, ä Winterthour,
promu au grade de major.

F. Contröleurs d'armes.
Ier arrondissement de division, M. Thury, lieulenanl d'artillerie, ä Etoy (Vaud);

IP arrondissement, M. Bussard, commandant, ä Fribourg ; IIP arrondissement,
M. König, commandant, ä Berne ; lVe arrondissement, M. Kirchlin, lieutenant,
ä Öhringen (Zürich); Ve arrondissement, M. Volmar, capilaine, ä Fribourg;
VIe arrondissement, M. Cosson, contröleur cantonal d'armes, ä Geneve ; VIP
arrondissement, M. Dornbirer, lieutenant, ä Thal (St-Gall); VHP arrondissement,
MM. Müzenberg, lieutenant, ä Spiez (Berne), et Colombi, lieutenant de carabiniers,

ä Bellinzone.
G. Instrueteur de tir de lre classe.

M. Veillon, Louis, d'Aigle, capilaine föderal.
H. Ont ete reserves pour les etats-majors des brigades, avec le grade de

lieutenant-colonel d'artillerie.
MM. Paccaud, Emile, ä Lausanne ; Blunlschli, Charles, ä Zürich ; Brun,

Arthur, de Thusis, ä Bologne ; Roth, A., ä Wangen ; Paquier, Frangois, ä

Lausanne; Huber, Emile, ä Riesbach.
Ont recu le grade de major d'artillerie.

MM. Schumacher, Arnold, ä Berne; Rohr, ä Aarau.

M. le capilaine David Wüthrich, inslructeur d'infanterie de II" classe, ayant
demande sa dömission par lettre du 27 du mois passe, le Conseil federal la lui a

accordöe avec remerciements pour les services qu'il a rendus.

Le Conseil föderal a approuve l'ordonnance ¦ prösentee par son Döpartement
mililaire, concernant la formation des corps de Iroupes et la tenue des contröles
mililaires.

— En attendant la publication du nouveau reglement d'administration, le
Conseil föderal a döcidö de fixer ä 7 francs la solde d'öcole des officiers subalternes
qui assisleront sans leurs troupes aux cours d'instruction.

— Le Departement militaire federal a etö autorisö par le Conseil fedöral ä

proceder de son chef ä la nomination des juges et suppleants des tribunaux militaires,
prevus ä l'art. 227 du code pönal mililaire federal.

— On donne les renseignements suivants sur les Operations de la' commission
chargee par la Confedöration, de l'achat de chevaux ä l'etranger pour la remonte
de notre cavalerie:

Les achals de chevaux onl ete faits dans la Frise Orientale, dans TOIdembourg,
Kedingen (entre l'Elbe et le Weser), le Holstein, le Hanovre et la Lithuanie. II a
öle achetö pour la cavalerie 404 chevaux et pour la rögie federale 40 chevaux,
tous de beaux sujets, et dans le nombre des sujels dislingues que chez nous on
aurait du payer ä des prix doubles. Le prix d'achat avait öte fixe ä une moyenne
de 1300 fr. par cheval et ce prix quoique quelques chevaux aient etö payes
davantage, n'a, en somme, pas ötö döpassö. Au contraire, les depenses, tous frais
de voyage et de transport compris, gräce ä l'economie de la commission, sont
restes nolablement en dessous des provisions, en sorte que les chevaux ne coütent
pas loul-ä-fait 1300 fr. par töte ä la Confederation. La defense d'exportation a

procure ä la commission mainies difficultes; les autoriies locales s'etant parfois
opposees au döpart des chevaux, il a fallu dans ces cas recourir ä la chancellerie
de l'empire, pour obtenir des aulorisalions öcrites. D'un autre cöte, celle defense
a eu le grand avantage de faire baisser notablemenl les prix et de permettre ainsi
ä la commission de faire ses achals ä bien meilleur compte. Aucun accident n'a
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eu lieu pendant le transport et jusqu'ä present seulement trois chevaux ont
succombö ä des cas de maladie.

En somme, on peut dire que cette premiere expörience d'achats de chevaux a

tres bien reussi.

Vaud. — M. Chuard, par lettre du 3 avril, a donnö sa dömission comme
prösident et membre du Conseil d'Etat, vu ses fonctions militaires födörales. Le Conseil

d'Etat a döcidö de le prier d'ajourner l'envoi de sa dömission jusqu'ä l'ouverture
de la prochaine session du Grand Conseil.

— Onze sociötös de tir dechues du subside fedöral pour 1874 par suite d'infraction
au reglement sur la matiere, ont öte admises ä recevoir le subside cantonal, soit
1 fr. 25 par tireur, vu que lesdites infractions sont le fait des comites plutöt que
des soeiötaires.

— Le contröle des objets d'armement, d'öquipement et d'habillement, ä Lausanne,
qui doit notablement s'augmenter par la fourniture de rhabillement, va s'etendre
dans les dependanc.es de l'ancienne maison Gaulis. II est question d'y joindre un
atelier central de coupage.

— Le Conseil d'Etat a nommö, le 7 avril courant, au grade de 2« sous-lieutenant
hors cadres M. Edouard Henny, employe au bureau du commissaire des guerres

Italie. — L'empereur d'Austro-Hongrie Francois-Joseph vient de passer quelques
jours en Italie pour rendre au roi \ictor-Emmanuel sa visite de l'an dernier. A
l'occasion de cet important övenement, qui scelle la reconciliation des deux pays
si longtemps en etat d'hostilitö, de belies fötes ont ötö donnöes aux deux souverains
par la ville de Venise et une magnilique revue du corps d'armöe du gönöral Pianelli
a eu lieu ä Vigonza le 6 avril.

IL VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, öditeur ä Paris; GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de i'etraiiyer :

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME QUATRIEME ET DERNIER
Un volume grand in-8°, avec 4 cartes. — Prix 10 francs.

Ce volume comprend les derniöres Operations dans l'Ouest, soit de Vendöme ä
Laval y compris la bataille du Mans; la campagne du Nord, soit les batailles de
Pont-Noyelles, de Bapaume, de St-Quentin; la campagne de l'Est, avec les combats
de Dijon et de Villersexel, la bataille d'Hericourt et la retraite de l'armöe de Bourbaki

en Suisse; enfin le siege de Paris depuis le grand bombardement du 5 janvier,
avec la bataille de Buzenval. II se termine par un chapitre d'observations generales
sur les opörations de cette guerre et sur les grands camps retranches.

Prix de l'ouvrage complet : 40 francs.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte colonel federal; van Muyden capitaine
fedöral d'artillerie; Curchoü capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä
l'ötranger, s'adresser ä M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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